
BULLETIN D’ADHESION
A L’ASSOCIATION BALADES ENTRE

RANCE ET COUESNON

SAISON  2023/2024
(valable du 01/09/23 au 31/08/24)

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………........................
Né(e) le…………………….……………………………………………………………………..........................
Adresse …………………………………………………………………………………………..........................
Code Postal et Ville ……………………………………………………………………………..........................
Tél. : ……………………… Mail :…………………………………@…………………………...........................

ADHESION RENOUVELLEMENT
(Rayer la mention inutile)                                         LICENCE N° 
Si vous étiez déjà adhérent(e) dans un autre club affilié à la FFRandonnée, mentionnez votre n° licence lors
de votre adhésion. Dans ce cas, il s’agit d’un renouvellement de licence (cf. conditions ci-dessous).

J’ai noté que la loi N° 86-610 du 16 Juillet 1984 fait obligation aux Associations d’une Fédération sportive d’assurer
leur responsabilité civile et celle de leurs adhérents.
Je  reconnais,  qu’outre  cette  garantie  qui  me sera  acquise,  il  m’a  été  proposé  plusieurs  formules  d’assurance
facultative (garanties accidents corporels, garanties supplémentaires).

J’opte pour la licence :       IR = 32 €         IRA = 34 €          FR = 57 €        FRA = 62 €          IMPN = 46 € (1) 
(1) Cocher la case en fonction de la licence choisie. Le montant de la licence ci-dessus intègre l’adhésion au club de
5 € par an.
Je m’abonne à Passion Rando Magazine pour 10 € supplémentaires :       oui             non (a)
(un numéro par trimestre), j'ajoute ces 10 euros au coût de la licence

Pièces justificatives à joindre en fonction de votre situation :
1   Je suis nouvel(le) adhérent(e) ou je renouvelle mon adhésion après une interruption de 2 saisons ou plus, je joins
obligatoirement  un  Certificat d’Absence de Contre-Indication (CACI) aux activités de marche et de randonnée
datant de moins de 6 mois.

   Je  renouvelle  ma  licence.  J’atteste  avoir  rempli  l’auto-questionnaire  personnel   de  santé  fourni  par  la
FFRandonnée et avoir répondu « non » à toutes les questions en toute honnêteté. En cas de réponse positive à une
ou plusieurs questions, la commission médicale fédérale me conseille vivement de consulter un médecin sur la
poursuite des pratiques concernées (loisirs et/ou compétition). Cet auto-questionnaire est la propriété du licencié et
ne doit pas être montré au club ou à ses animateurs. 
                      
Je m’engage, par ailleurs, à être convenablement équipé(e) pour les activités auxquelles je participe, à suivre et à
respecter les règles et consignes de sécurité (programme, animateur).

A                                                        Le

(Mention : lu et approuvé) :                                      Signature :
………………………………………

NB : Aucune adhésion ne sera acceptée sans le dossier d’inscription complet. 

L’adhésion peut être envoyée :
-  par voie postale :  bulletin +  chèque libellé à l'ordre de l'ABREC + selon votre situation le CACI + attestation
d’honorabilité (si animateur ou membre du CA) à : Christine GOYARD - 12 rue du Point du Jour - 35400 Saint-Malo
- par mail : bulletin + justificatif de paiement par virement + selon votre situation le CACI  + attestation d’honorabilité
(si animateur ou membre du CA)à christine-goyard@wanadoo.fr

PS :  En cas de changement d’adresse ou @mail,  n’oubliez pas de prévenir l’association pour recevoir les
informations et mettez à jour vos coordonnées sur le site de la FFRandonnée avec vos identifiants.

J’autorise la FFRandonnée à m’adresser des informations et des propositions d’autres sociétés  et  associations  :
oui             non (Cocher la case utile)

mailto:christine-goyard@wanadoo.fr

	NB : Aucune adhésion ne sera acceptée sans le dossier d’inscription complet. 

